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Texte de la question

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho interroge M. le ministre de l'intérieur sur les entraînements aux tirs et aux
mises en situation des forces de l'ordre. Depuis plusieurs décennies, les gouvernements indiquent qu'il est
nécessaire d'intensifier l'entraînement des policiers et des gendarmes et « en même temps » que ces
entraînements n'ont pas pour objectif premier de les maintenir simplement en état de servir et d'utiliser leurs
armes, en avançant une volonté de les confronter à des mises en situation leur permettant de mieux respecter
les procédures. Or, si l'actualité des dernières années a démontré que ces entraînements étaient nécessaires
afin de disposer d'agents convenablement formés et aptes à servir et protéger les citoyens, ces entraînements
semblent très largement perfectibles dans la mesure où un rapport du Sénat en date de mars 2023 déplore que
37 % des policiers ne sont pas en mesure de réaliser leurs trois séances de tir obligatoire dans une année et
que les stands de tir ainsi que les terrains d'entraînement sont souvent vétustes, mal entretenus et parfois
indisponibles. Or des études sérieuses de psychologues évoquent la « grande intensité émotionnelle » qui
entoure les premiers tirs d'entraînement. « Ce n'est que progressivement que le jeune policier va pouvoir (...)
accepter la cohabitation avec l'arme, cet instrument de mort dont il est préférable de ne pas se servir » dans la
mesure où « le symbole de l'arme, objet de protection, a été vidé de sa substance pour devenir un objet de
défiance ». De même, un rapport du Sénat n° 612 du 27 juin 2018 relatif à l'état des forces de sécurité intérieure
présente les facteurs du profond malaise qui règne au sein de la police. « Il ressort des nombreuses auditions
menées par la commission que les agents sont davantage exposés à la violence que par le passé (...) on estime
(...) que le taux de suicide dans la police est supérieur de 36 % à celui de la population générale (...). Ainsi, «
qu'il s'agisse du danger de mort pour le policier lui-même ou de la mort d'autrui, ou le fait d'être témoin
d'évènements dramatiques est de nature à entraîner un certain nombre de perturbations au niveau
psychologique (...). On le sait aujourd'hui, les métiers confrontés à la mort, ou impliquant une proximité avec des
victimes - policiers, gendarmes, pompiers, services d'urgence - sont des métiers à risques. Une étude réalisée
sur les intervenants professionnels par Santé publique France, à la suite des attentats parisiens de 2015, révèle
que les policiers sont les plus exposés et présentent le plus fort taux d'antécédents traumatiques ». Au contact
de la souffrance et de la détresse humaine, le métier de policier ou de gendarme comporte une charge
émotionnelle forte qui peut être à l'origine de certaines formes d'épuisement ou de réaction hoplophobe
incontrôlée. Aussi, elle lui demande comment le Gouvernement entend garantir que tout agent des forces de
l'ordre pourra désormais réaliser toutes les séances de tir nécessaires à la parfaite maîtrise de son arme, de
manière à renforcer sa confiance dans l'usage maîtrisé de la force légitime dans le cadre de ses fonctions
relevant du pouvoir régalien de l'État, face à des criminels de plus en plus dangereux et déterminés.
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